
 
 
   La Trinité n’est pas tellement un mystère à croire, ado-
rer, mais aussi un mode de vivre, d’être. 
 
   Dieu est amour qui se donne (Père) qui accueille (Fils) 
amour en relation (Esprit Saint). 
 
   Nous ne vivons, ni existons qu’en relation aux autres. 
J’aime (quelqu’un) donc j’existe (pour lui et grâce à lui).  
 
   Jésus nous l’a dit : « Moi et le Père, nous sommes une 
seule chose »(Jn 17, 21); « je fais toujours ce que veut 
mon père »(Jn 5,30), « Mes paroles ne sont pas le mien-
nes, mais du père qui m’as envoyé » (Jn 14,24)… 
 
   Dieu aime tous les hommes; celui qui l’accueille devient 

Fils de Dieu, capable d'amour gratuit et total comme Dieu. 
 
Chaque fois que je me donne par amour, je vie, j’existe pour les personnes à 

qui je me donne. Si je me donne et j'accueille tous (sans exclure personne) j'existe 
pour tous, c'est-à-dire je suis comme Dieu, je suis saint, Comme Dieu est Saint. 

 
En cela consiste la sainteté : devenir capable d’aimer, d'aimer plus, d'ai-

mer toujours et toujours plus de monde, sans aucune exclusion (même ceux qui 
nous font mal). Devenir amour (Dieu est amour)  (cf. 1Jn 4,8).  

 
Se donner aux autres, les accueillir tels qu'ils sont. Vivre pour les autres. 
 
C’est cela la fidélité au Père, au Fils, à l’Esprit Saint (lettre du P. Général) 
 

 

La solidarité, rendons-la trinitaire. 
P. Angelo 
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S I T s’engage à incarner le cha-
risme trinitaire dans le domaine 
spécifique de la libération.  

S I T oeuvre en faveur de ceux 
qui sont réduits en esclavage, 
des exclus, des opprimés et des 
persécutés à cause de leur foi 
religieuse. 

S I T agit par des moyens 
pacifiques et dans le res-
pect de la liberté et de la 
dignité des personnes. 

Promouvoir  dialogue, solidarité et communion 
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Le 20 et 21 mai 2006 nous avons eu la réunion du Conseil Directif  du SIT 
avec la participation des divers responsables des Provinces, de la famille 
Trinitaire  et d’autres volontaires autour du thème « Quel avenir pour le 
SIT ». 
 
Le P. Général, a donné le mot d’ouverture, il y a eu les relations des diffé-
rents SIT et un rapport sur le Caire, ainsi que la présentation de l’expé-
rience de Michel Coté au Soudan. 
 
Le P. Pedro Alliaga a donné la réflexion : « SIT, vision et questions de 
quelqu’un de l’extérieur » et Rossana Casasanta a dirigé le débat sur les 
finalités, organisations, et fonctionnement du SIT. 

 
Parmi les décisions du Conseil Directif notons : 
 

• La réaffirmation des décisions de l’A.G. d’opérer en faveur des oppri-
més et persécutés à cause de leur foi religieuse, la fidélité à leur cons-
cience ou de leur attachement au Christ et aux valeurs de l’Évangile. 

  
• L’élection du nouveau Comité Exécutif : P. Pedro Allaga, Sr. Valeria 

Marchi, P. Michele Sigillino, Avv. Federico Pellettieri. Mais la 
collaboration d’autres volontaires est permise et souhaitée. 
 

Et des directives pour la relance du SIT : 
 

1 - Favoriser  la réelle constitution des groupes de travail et leur dévelop-
pement dans les Provinces et où l’Ordre est présent, par des contacts avec 
les responsables, l’échange d’informations, et la 
recherche de structuration. 
 
2 - Coordonner les activités des SIT locaux par 
l’animation, l’échange d’informations, l’organisa-
tion de rencontres de formation, et l’envoie d’un 
feuillet mensuel où sont proposés des cas de per-
sécution, réflexion et prières.  

RÉUNION DU CONSEIL DIRECTIF DU 20 et 21 
MAI 2006.   

BIRMANIE  : plus de 13.000 chrétiens fuient leurs vil-
lages. Silence, on tue  
 
Depuis le début du mois d’avril, l’armée birmane a lancé une 
grande campagne contre les chrétiens de l’ethnie des Karen. 
Ce qui a provoqué l’exode de 13.000 personnes et l'assassinat 
d'un certain nombre d'entre eux. Les grands médias n’en par-
lent pas ou très peu et dans ce cas sans préciser qu’il s’agit de 
chrétiens. 
Les survivants se réfugient dans la jungle, sans abri, sans 
nourriture, sans médicament. L’armée birmane campe autour 
des villages et attaque par surprise les villageois désarmés. 
Les soldats brûlent les maisons, les réserves d’aliments, en-

voient en camp de travaux forcés ceux qui sont faits prisonniers quand ils ne les tuent 
pas. Un survivant raconte comment les soldats se sont emparés d’une famille tuant en 
premier les parents devant leur fille âgée de neuf ans. Et pour être sûr que les fuyards ne 
reviennent pas, les soldats placent autour des villages des mines antipersonnel. Les sur-
vivants se réfugient dans la jungle, sans abri, sans nourriture, sans médicament. 
 
Ce type de campagne d’extermination ethnique et religieuse dure depuis quelques an-
nées. Depuis 1996, dans l'est de la Birmanie, plus de 2.500 villages ont été rayés de la 
carte. 365.000 civils ont été délocalisés et au moins 260.000 civils sont bloqués dans la 
jungle. Une autre ethnie, des Chin, subit le même traitement. Là encore c’est une ethnie 
à majorité chrétienne. Pour comble de barbarie, des femmes sont enlevées et mariées de 
force avec des hommes appartenant à des ethnies et à des religions différentes de la leur.  
Enfin, le transport et l’impression de Bibles traduites dans les langues vernaculaires, 
parlées par les minorités ethniques, sont illégaux. 
 
Les cinq autres ethnies, présentes en Birmanie, sont bouddhistes et ne subissent aucune 
persécution. 89% des Birmans sont bouddhistes, 4% sont chrétiens, 4% sont musulmans, 
1% sont animistes et 2% sont sans religion…  

La liste est longue. Pour d’autres cas de persécutions, veuillez vous rendre à l’adresse 
suivante : http://liberar.info//phpBB2/viewforum.php?f=2 

Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion ; ce droit im-
plique la liberté de changer de religion ou de conviction ainsi que la liberté de manifes-
ter sa religion ou sa conviction seule ou en commun, tant en public qu'en privé, par l'en-
seignement, les pratiques, le culte et l'accomplissement des rites. 
                                                                      (Déclaration universelle des Droits de l’Homme, art. 18) 


